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Une prise d'otages ä Saint-Prex
au debut du XVIe siecle

Catherine Santschi

L'aventure qui fournit la trame du present article se situe dans

cette periode troublee qui suit les guerres de Bourgogne: le Pays de

Vaud est exsangue; les institutions sont en pleine deliquescence;
aucun des seigneurs, la'iques ou ecclesiastiques, qui s'y partagent ou
s'y disputent le pouvoir, n'est capable d'y assurer l'ordre et d'y faire

regner le droit. Les villages qui dependent du Chapitre de

Lausanne, Saint-Prex, Dommartin, Essertines-sur-Yverdon, Crans,
semblent paisibles, mais, ainsi qu'on va le voir, ce n'est qu'une
illusion.

Le ii septembre 1514, les chanoines de la cathedrale Notre-
Dame de Lausanne, reunis comme de coutume en chapitre pour
gerer et decider des questions relatives ä leurs proprietes et a leurs
seigneuries, voient comparaitre devant eux plusieurs plaignants:
un clerc a ete assassine ä Saint-Prex, Pierre Pillantin, bourgeois de
Lausanne. II laisse une veuve, Pernette, dont il a eu plusieurs
enfants, mais aussi un bätard qu'il a reconnu, Claude Pillantin.
Pernette, la veuve, reclame l'usufruit des biens du defunt, pour elle
et ses enfants. Claude Pillantin reclame l'heritage. Mais d'autres

parents, Jean, fils de feu Pierre Pillantin d'Auvernier pres de Neu-
chätel, Guillaume Droz et Nicod Choupouz, originaires de la

meme region, elevent aussi des pretentions sur l'heritage, et s'affir-
ment meme vigoureusement comme parents du defunt en demandant

justice contre ceux qui l'ont occis. Pierre Pillantin etant mort
ab intestat— ses assassins ne lui ont evidemment pas donne le temps
de disposer de ses biens — c'est au Chapitre en tant que seigneur
du lieu, et charge par consequent d'y rendre la justice, d'attribuer
la succession. II decide done de faire attribuer a la veuve l'usufruit

9



des biens du defunt, et d'en faire executer un inventaire par le
secretaire du Chapitre, cela malgre l'opposition du bätard Claude
Pillantin1.

Ces aspects civils du probleme ne doivent cependant pas
masquer la violence et la brutalite de l'evenement. Dans cette petite
bourgade de Saint-Prex, que le Chapitre a fait construire et fortifier
en 1234 pour assurer la securite de ses sujets et de ses biens, et dont
il entretient les murailles avec sollicitude, on n'est pas en sürete.

Malgre les dispositions penales, les amendes prevues contre ceux
qui feraient usage de coups et violences, le faible n'est pas protege
contre le fort. Les registres du Chapitre, dont nous tirons l'essentiel
de cette histoire, font etat a la meme epoque de plusieurs autres
affaires dans les terres dependant du Chapitre, affaires qui ont
oblige les officiers du Chapitre ä intervenir pour retablir l'ordre, et
les chanoines ä rendre la justice, sans beaucoup de resultats.

Le 7 octobre 1514, le Chapitre charge son chätelain de

Saint-Prex, Jacques Valier, d'instruire l'affaire et de faire justice
pour ce qui touche au temporel2. II lui donne six assistants ou
assesseurs lai'ques, Claude du Chäble, juge temporel du Chapitre,
les nobles Jean Constable, chätelain d'Essertines-sur-Yverdon (qui
etait egalement une possession du Chapitre de Lausanne), Benoit
Ravier, docteur en medecine, Claude de Praroman, seigneur de

Chapelle-Vaudanne3, Jean de Chabier et Jean de Montherand. Les
trois derniers etaient menens (ou menedie) du Chapitre, c'est-ä-dire
officiers ou huissiers charges de täches de police dans les terres du
Chapitre, comme de conduire les delinquants en prison et d'assister
ä leur execution4.

Le tribunal est done constitue. Des lors, on pourrait croire que
les choses vont etre menees rondement. Le coupable est decouvert,
il avoue, il est enferme au chateau d'Essertines, e'est-a-dire le plus
loin possible de Saint-Prex, pour que ses amis ne puissent pas venir
le delivrer et faire obstacle ä la justice du Chapitre.

1 Archives cantonales vaudoises (abr. ACV), AC 13, f° 154 v°.
2 ACV, AC 13, f° 156 r°-v° (7 octobre 1514).
3 C'est sans doute le pere de celui qui sera chanoine de Lausanne en 1535 et

passera peu apres ä la Reforme: Maxime Reymond, Les dignitaires de l'eglise Notre-
Dame de Lausanne..., Lausanne 1912, p. 421, paru dans MDR, ie serie, t. 8 (abr.
Reymond, Dignitaires).

4 Emmanuel Dupraz, La cathedrale de Lausanne, etude historique, Lausanne
1906, p. 252.
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L'assassin de Pierre Pillantin est en effet issu d'une famille qui
tient une place considerable ä Saint-Prex, dans le Pays de Vaud et
jusqu'ä Geneve. C'est Claude de Petigny, fils cadet de Georges de

Petigny, donzel, proprietaire de nombreux biens ä Saint-Prex et
aux alentours.

ha famille de Petigny

D'oü vient la famille de Petigny et que fait-elle ä Saint-Prex? II
ne m'est pas difficile de repondre ä cette question, grace au fichier
que j'ai constitue, il y a quelques annees, avec l'aide de M. Antoine
Lugon, sur la population saint-preyarde du Moyen Age. Ces fiches
ont ete etablies essentiellement d'apres les grosses et les registres de
reconnaissances feodales et les rentiers. En outre, il existe une ge-
nealogie de cette famille, publiee en 1908 par Aymon Galiffe dans

ses recueils de genealogies genevoises5. Enfin, un lecteur des
Archives d'Etat de Geneve, M. Alexandre Malgouverne, membre de
la Societe d'histoire et d'archeologie du Pays de Gex, a redige en
1980 a notre intention une notice dactylographiee tres complete,
fondee en particulier sur les documents des Archives departemen-
tales de la Cote-d'Or, a Dijon, et sur les manuscrits d'Alfred Vidart
sur l'histoire du Pays de Gex6. Je le remercie ici de ce geste sympa-
thique.

La famille de Petigny est originaire du Pays de Gex. Elle appa-
rait d'abord dans des documents de la fin du XIIe et du debut du
XIIIe siecle, relatifs ä des monasteres du pied du Jura et de La Cote
vaudoise: Oujon, Bonmont, Saint-Oyen, Saint-Claude. Des le
debut du XIVe siecle, on peut en etablir une genealogie continue,
ä partir de Peronet de Petigny, homme lige et vassal du sire de Gex,
allie ou parent des sires de Vesancy. Devenus vassaux des dues de

Savoie, les Petigny font leur devoir en participant ä la campagne
d'Amedee VIII contre le due de Milan en 1426 et en assumant des

charges dans les terres dependant du duche: en 1408, le donzel Jean
de Petigny est bailli de Vaud; de 1440 ä 1447, Louis de Petigny est
chätelain de Cossonay. Grace ä une politique d'alliances matrimo-

5 Aymon Galiffe, Notices genealogiques sur les families genevoises, t. IV, 2e ed.,
Geneve 1908, p. 266-277.

6 Ces manuscrits sont conserves a la bibliotheque de la Societe d'histoire et
d'archeologie de Geneve; cf. le Bulletin de cette societe, t. V, 1925-34, p. 18-22.
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niales et d'acquisitions de terres, les membres de cette famille sont
certainement parmi les plus influents de la region au XVe siecle.

Jean de Petigny est membre du Conseil, puis syndic de Geneve; son
petit-fils Jean, entre dans l'Eglise, est chanoine de la cathedrale
Saint-Pierre de Geneve et chanoine de Turin; la sceur de celui-ci,
Madeleine, epouse d'abord Nantermet Festi, syndic de Geneve, fils
de noble Nicod Festi, vidomne de Geneve, et, devenue veuve,
epouse en secondes noces noble Nicolin de Liga, premier syndic de

Geneve. On verra tout ä l'heure que les relations de la famille de

Petigny allaient fort loin, et que la solidarite familiale, encore tres
vivace en cette fin du Moyen Age occidental, conferait une grande
puissance ä ceux qui disposaient d'une aussi vaste parente.

Les premieres relations des Petigny avec Saint-Prex datent du
debut du XVe siecle. Jean de Petigny, bailli de Vaud, dont je viens
de parier, epouse Etiennette Colestrin. Le fichier des Saint-Preyards
ne nous apprend pas grand chose sur la famille Colestrin, sinon
qu'elle est une des plus anciennes de Saint-Prex: eile apparait dejä
aux alentours de 1200, dans le celebre Cartulaire de Lausanne, parmi
les paysans qui dependaient du Chapitre7. Dans la reconnaissance
generale du milieu du XIVe siecle (anterieure ä 13 5 9)8, Willermus
Colestrin, clerc, fait etat d'une vaste parente. II possede sept poses
de terre et diverses parcelles, une demi-pose de vigne, une demi-
fauchee de pre, un quart de pose d'ouche (chenevier ou meme sim-
plement jardin) et une maison ä Saint-Prex. Les terres pour lesquel-
les il prete cette reconnaissance font partie du fief de la majorie,
c'est-ä-dire du fief et des proprietes que le maire, ou l'intendant du
Chapitre ä Saint-Prex, possede en contrepartie des services qu'il
rend au seigneur. II figure parmi les vingt-cinq plus gros proprietai-
res de terres ä Saint-Prex, ce qui n'est toutefois pas un signe de

puissance. Un seul element parait digne d'etre releve: la famille
s'eteint au debut du XVe siecle. La derniere fiche date de 1421 et
concerne Frangoise, fille de feu Perrod Colestrin, femme d'Etienne
Major de Prevessin9: voilä done une autre alliance avec un personnage

occupant une certaine place dans la societe gessienne.

7 Cartulaire du Chapitre de Notre-Dame de Lausanne, ed. crit. Charles Roth, t. 1,

p. 270, n° 301 et p. 282, n° 319, Lausanne 1948, paru dans MDR, 3e serie, t. 3 (abr.
Cartulaire de Lausanne).

8ACV,CV a, 887/888.
' ACV,CXX, 179/40.
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Toutefois ce n'est probablement pas, ou pas uniquement, le

mariage avec Etiennette Colestrin qui est le fondement de la place

occupee ä Saint-Prex par la famille de Petigny. De fait, le Chapitre
avait toujours cherche a attirer dans le bourg des chevaliers ou des

membres de la classe militaire pour en assurer la defense en temps
de guerre. Lors de la fondation de Saint-Prex, en 1234, le Chapitre
avait concede trente poses de terre ä Jean, maitre de la fabrique de
la cathedrale, pour continuer et entretenir la fortification de Saint-
Prex qu'il avait con9ue et commencee, et pour y resider et son fils

apres lui10. Le souci du seigneur est egalement d'ordre militaire
dans cet acte du mois de fevrier 1333, par lequel le chanoine
Hugues de Champvent, qui tient le chateau de Saint-Prex pour le

Chapitre, donne en fief un certain nombre de terres ä Perrod de

Champvent, fils du donzel Anselme de Champvent, ä condition
que lui et ses heritiers tiendront domicile et maison ä Saint-Prex et
qu'ils y feront leur residence en cas de guerre pour le Chapitre11.
Par la suite, on n'en trouve d'ailleurs plus de trace dans les
documents. Mais ce qui m'interesse ici, c'est que le Chapitre s'efforce,

par des concessions de terres et de maisons, d'assurer la securite de

ses sujets a Saint-Prex en attirant des hommes et des families capa-
bles de faire la guerre, qui sont, si l'on peut dire, selectionnes en vue
de l'activite militaire. Et c'est, ä mon sens, une des raisons qui ont
favorise l'implantation des Petigny a Saint-Prex. Mais comme on
va le voir, bien loin d'assurer la securite et de faire regner l'ordre,
ces nobles trop riches, oisifs, violents par temperament, etaient
plutot un facteur de desordre et d'insecurite dans le bourg.

Toujours est-il que les Petigny sont bien implantes ä Saint-Prex
des la premiere moitie du XVe siecle. Le petit-fils de Jean de

Petigny et d'Etiennette Colestrin, Georges de Petigny, est membre
du Conseil de la communaute de Saint-Prex en 149312. Plus tard, en

10 Cartulaire de Lausanne, n° 331.
11 ACV, C XX 179/3. Malgre les apparences, le chanoine Hugues de Champvent

n'est pas parent de son nouveau vassal: Perronet de Champvent etait de la
famille des ministeriaux de Champvent, qui furent titulaires de la «porterie»
d'Yverdon dans la premiere moitie du XIVe siecle et prirent, des le XVe siecle le
nom de Portier, voir Roger Deglon, Yverdon au Mojen Age (XIIL-XVe siecle)
Etude de la formation dune commune, Lausanne 1949, p. 74, 106, 109, 123, 129, 208.
Nous remercions ici notre ancien confrere M. Olivier Dessemontet, directeur
honoraire des Archives cantonales vaudoises, qui a bien voulu attirer notre attention

sur ce point de genealogie.
« ACV, C XX 179/91.
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15 21, son fils Bernard, chapelain, revendique la place et les revenus
de la chapelle Notre-Dame, fondee quelques annees plus tot par le
notaire genevois Pierre Deschaux13. II pretend y avoir droit de par
Facte de fondation qui attribue la presentation ä la famille de

Petigny et ä la Confrerie du Saint-Esprit14. Bien que cette disposition

ne figure pas dans l'acte de fondation de la chapelle, la pretention

de Bernard de Petigny a ete admise, ce qui temoigne de l'im-
portance de cette famille ä Saint-Prex.

J'ai releve, dans la reconnaissance des revenus de l'eglise parois-
siale de septembre 15 04, toutes les allusions ä des possessions des

Petigny ä Saint-Prex15. Ce n'est lä qu'un indice, mais la liste force-
ment incomplete qui en resulte comporte des terres labourables en
neuf endroits differents, des vignes en deux endroits, des jardins
dans la ville et hors de la ville, et un pre. La maison des Petigny est
situee au bord du lac et semble done avoir joue un role dans la
defense militaire du bourg, face au lac.

Cette place importante, occupee par les Petigny dans la vie
saint-preyarde, suscite des oppositions et met les membres de la
famille en conflit avec les habitants du village. En juin 1513, noble
Georges de Petigny, le pere de Claude — qui a ete emprisonne pour
assassinat — est dejä en conflit avec le clerc Pierre Pillantin. II y a

eu des coups. Cite devant le Chapitre, Georges de Petigny se fait
porter malade et envoie son fils Philippe a sa place. II ne gagne
d'ailleurs qu'une semaine. Le lundi 27 juin 1513, il doit faire sa

soumission en personne et s'engager ä payer 100 ecus d'or de
reparation d'ici ä Noel prochain16.

Une annee plus tard, en juillet 1514, une «pauvre femme» de
Saint-Prex se plaint au Chapitre de noble Georges de Petigny et de
ses fils. Le chatelain de Saint-Prex, Jacques Valier, confirme que les
membres de cette encombrante famille ont ete et sont desobeissants
et rebelles a la justice du Chapitre. Les chanoines lui enjoignent de
faire justice et deputent un des leurs, Guillaume de Montdragon,
pour faire executer leurs ordonnances17.

13 Catherine Santschi, Genevois ä Saint-Prex, dans RHV 1979, p. 9-21.
14 ACV, Ac 14, f° 585 (24 juillet 1521).
15 ACV, Fg 44, passim.
16 ACV, Ac 13, f° 135 v°-i 36 r° (17, 20 et 27 juin 1513).
17 Ibid., f° 148 v° (10 juillet 1514).
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On le voit, le Chapitre a quelque peine ä imposer son autorite
dans sa seigneurie de Saint-Prex, oü quelques hobereaux preten-
dent faire la loi par tous les moyens, en particulier par la violence.
Aussi, dans la grave affaire d'assassinat dont il s'agit, le Chapitre de
Lausanne sera-t-il soumis a des pressions nombreuses, et devra
finalement ceder devant la violence.

Le proces — Les interventions en faveur de Claude de Petigny

Claude de Petigny est done emprisonne au chateau d'Esser-
tines. Son pere tentera une premiere demarche pour le faire echap-
per. Le 17 octobre 1514, Georges de Petigny, accompagne de nom-
breux parents et amis, se presente devant le Chapitre et exhibe la
lettre de clericature de son fils, dont le texte est reproduit dans le

registre du Chapitre18. Claude de Petigny a ete tonsure par Aymon
de Montfalcon, eveque de Lausanne, le 10 avril 1512.

La condition de clerc dans nos regions est bien connue par le

gros livre que M. Louis Binz a publie, en 1973, sur la vie religieuse
dans le diocese de Geneve ä la fin du XIVe et dans la premiere
moitie du XVe siecle19. Chaque annee, plusieurs centaines d'en-
fants et de jeunes gens recevaient la premiere tonsure, qui les distin-
guait de la foule des laics, et leur ouvrait la premiere porte pour
prendre leur part des richesses de l'Eglise. Meme si l'Eglise offrait
moins de debouches que le nombre des nouveaux clercs aurait pu
le faire souhaiter, meme si la plus grande partie des clercs n'accedait

pas ensuite ä la pretrise, le Statut restait enviable. Sans doute la

premiere tonsure ne permettait-elle pas l'exercice de toutes les
professions. Mais elle n'empechait pas de se marier, et puis il y avait des

accommodements avec le Ciel. Surtout, la clericature presentait un
avantage qui devait se reveler inestimable dans le cas qui nous
occupe — comme du reste dans beaucoup d'autres cas, dont
M. Binz donne plusieurs exemples: eile permettait de soustraire le
clerc a la justice laique, ne l'assujettissant qu'aux tribunaux eccle-

siastiques, beaucoup plus elements.

18 ACV, Ac 13, f° 157 v°-i 5 8 r°.
19 Louis Binz, Vie religieuse et reforme ecclesiastique dans le diocese de Genevependant

le grand schisme et la crise conciliaire(1.1 (seul paru), Geneve 1973, p. 274-
297, paru dans Memoires et documents publiespar la Societe d histoire et d'arcbeologie de

Geneve, XLVI.
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Du moment que Claude de Petigny etait clerc — du reste bien
indigne de cet etat par le crime dont il s'etait rendu coupable — le
tribunal cree par le Chapitre, forme entierement de laiques, ne

pouvait done plus juger le coupable. Et ce que Georges de Petigny
demandait, en presentant la lettre de clericature de son fils, e'etait
la grace de celui-ci. Le tresorier du Chapitre qui, en l'absence du

prevot Amedee Bonivard, residant ä Geneve, etait le dignitaire le

plus eleve et le plus äge du Chapitre, repondit, apres mure deliberation,

que la chose etait tres grave et que, malgre le deshonneur qui
en rejaillissait sur cette importante famille, il fallait que justice fut
faite. Mais cette fois, il appartenait, vu la qualite de clerc du coupable,

au juge spirituel du Chapitre de rendre la justice.
Ce juge spirituel etait le chanoine Michel de Saint-Cierges20.

Mais il etait aussi cure de Saint-Prex et, comme tel, trop expose et
sans doute trop implique avec la famille des Petigny. II se recusa
done et le Chapitre nomma, en qualite de juge spirituel, un autre
chanoine, Jean Grandis, docteur en droits civil et canonique. Jean
Grandis dut done aller ä Essertines pour poursuivre l'instruction,
en compagnie du procureur fiscal nomme par le Chapitre, pour le

representer et defendre ses interets dans cette affaire, le chapelain
lausannois Guillaume Perery.

Le Chapitre etant bien decide ä proceder selon la rigueur du
droit, Georges de Petigny tenta une autre demarche pour faire
echapper son fils. Quelques jours apres cette premiere seance, le
chatelain de Saint-Prex regut deux demandes d'extradition21. La
premiere emanait du chatelain d'Aubonne, qui administrait la chä-
tellenie d'Aubonne de la part du comte de Gruyere. L'autre venait
du chatelain d'Etoy, le village voisin, qui appartenait ä la prevote du
Grand-Saint-Bernard. Tous deux, chacun de leur cote, reclamaient
le prevenu, pretendant chacun qu'il avait ete pris sur le territoire de
leur juridiction. Les deux chätelains etaient-ils «teleguides» par
Georges de Petigny, et ce dernier n'aurait-il pas vu, dans son desir
de tout mettre en oeuvre pour obtenir la liberation de son fils, l'in-

20 Licencie et professeur es lois, frere de Jean, bourgmestre de Lausanne en
15 31 et 1539, onde de Michel, bourgmestre en 1579, il est nomme secretaire du
Chapitre en 1478, regu chanoine en 1490 et nomme sacristain le 15 mai 1508. Juge
spirituel du Chapitre de 1510 ä 15 21. II fut successivement cure d'Essertines,
d'Yverdon et, ä la suite de Guillaume Collombeti (f le 19 juillet 1505), cure de
Saint-Prex jusqu'ä sa mort le 4 janvier 15 24 (Reymond, Dignitaires, p. 300 et 43 8).

21 ACV, Ac 13, f° 158 v°-i 59 v° (23 octobre 1514).
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vraisemblance de ces deux demandes simultanees Ou bien ont-ils
voulu tous deux, chacun de leur cote, profiter de cette occasion pour
reaffirmer un droit de juridiction conteste et, accessoirement, toucher
eux-memes les profits de justice qui ne devaient pas etre minces?

Quoi qu'il en soit, le Chapitre ne se laissa pas impressionner. Le
23 octobre 1514, ou Jacques Valier leur fit part de ces deux exigences,

deux chanoines, Guillaume de Montdragon et Francois
(Mayor) de Lutry, furent depeches aupres du comte de Gruyere
pour regier la question d'Aubonne, et le meme Frangois de Lutry,
accompagne de Frangois des Vernets et du procureur fiscal
Guillaume Perery, se rendirent ä Etoy pour discuter avec le chäte-
lain de ce lieu22. Plusieurs entrevues eurent lieu entre le chatelain
d'Etoy et le Chapitre ou ses delegues, mais la partie adverse ne put
rien prouver et la demande du chatelain d'Etoy fut refusee23. On
ne connait pas le resultat des tractations avec le comte de Gruyere.

Entre-temps, sa manoeuvre — si e'en est une — ayant echoue,
Georges de Petigny fit intervenir les uns apres les autres ses parents
et ses relations les plus influentes pour obtenir la liberation de son
fils. Le meme jour oü le Chapitre recevait les «demandes d'extradi-
tion» des chätelains d'Aubonne et d'Etoy, Georges de Petigny se

presentait devant les chanoines accompagne d'une brochette
d'aristocrates du Pays de Vaud et de Fribourg: noble et genereuse
Antoinette de La Sarra, et son fils Michel Mangerot, baron de La
Sarra, qui deux ans auparavant, avec l'aide de MM. de Berne,
s'etaient fait reconnaitre et confirmer la seigneurie de La Sarra,
contestee par le due de Savoie24; un magistrat fribourgeois, noble
Louis Pavillard, bailli d'lllens, accompagne de son fils, «et aussi

avec eux de nombreux nobles, parents, allies et amis dudit noble
Georges de Petigny» (associatis quoquepluribus nobilibusparentibus et

consanguineis et amicis dicti nobilis Georgii). Tous demandaient en
choeur la grace de Claude de Petigny, s'appuyant sans doute sur une
demande de meme sens, qui avait ete formulee quelques jours plus
tot par l'eveque Aymon de Montfalcon25 — on se rappelle qu'ä

22 ACV, Ac 13, f° 158 v°-i 59 v° (23 octobre 1514).
23 ACV, Ac 13, f° 159 r°-v° (26 octobre 1514) et 160 r° (3 novembre 1514).
24 Georges Favey et Eugene Mottaz, art. ha Sarra, dans Eugene Mottaz,

Dictionnaire historique, geographique et statistique du Canton de Vaud, t. II, Lausanne

I921, P- 32~33-
25 ACV, Ac 13, f° 158 v°-i59 r° (23 octobre 1314).
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Lausanne l'eveque faisait partie du Chapitre. Ces demarches
n'eurent aucun effet, sinon probablement de montrer au Chapitre
la puissance de ceux qui etaient rebelles ä sa juridiction, et l'isole-
ment qui allait etre le sien dans le monde politique vaudois s'il ne
tenait pas compte de toutes ces pressions. Mais, au Stade oü en etait
la procedure, le Chapitre n'avait pas ä repondre ä cette requete,
puisque le long interrogatoire, conduit selon la procedure inquisi-
toriale, n'etait pas encore termine. C'est en substance ce que le
tresorier du Chapitre repondit ä tout ce beau monde.

Cependant, les pressions et les tentatives d'influer sur le cours
de la justice continuaient: une semaine plus tard, c'est l'abbesse
cistercienne de Bellevaux en personne, Marguerite de Sergy, qui
intervenait26. Elle etait accompagnee de deux de ses religieuses et
de Guillerma de Petigny, soeur du prevenu — le registre du Chapitre

ne dit pas si cette derniere etait nonne ä Bellevaux. La documentation

du temps ne nous permet pas, ou pas encore, de determiner
le motif de cette demarche. Le Dictionnaire historique et biographique
de la Suisse21, suivi par Mme Tremp-Utz, collaboratrice de 1'Helvetia
Sacra2S, a releve les attaches de Marguerite de Sergy avec le canton
de Fribourg: son pere Antoine de Sergy, puis son frere Louis
furent recteurs des ecoles de Fribourg ä la fin du XVe et au debut
du XVIe siecle. Toutefois, s'interrogeant sur l'origine de cette
famille, personne n'a evoque la possibilite d'une relation avec la
famille des seigneurs de Sergy au Pays de Gex29, certainement
apparentee aux Petigny. Cette piste meriterait d'etre suivie, cela

26 ACV, Ac 13, f° 159 v° (30 octobre 1514).
27 Jeanne Niquille, art. Sergy, dans Dictionnaire historique et biographique de la

Suisse, t. VI, 1932, p. 167.
28 Kathrin Tremp-Utz, Bellevaux, dans Helvetia Sacra, Abt. III: Die Orden

mit Benediktinerregel, Bd. 3: Die Zisterzienser und Zisterzienserinnen..., red. v. C.
Sommer-Ramer u. P. Braun, II. Teil, Bern 1982, p. 595-596.

29 Cette famille a ete etudiee d'abord par Edmond Pictet de Sergy ä l'aide des
documents des Archives d'Etat de Geneve, puis par Hermann Borel, qui a recouru
systematiquement aux Archives departementales de 1'Ain, ä Celles de la Cöte-d'Or,
aux Archives d'Etat de Geneve, aux Archives cantonales vaudoises, aux archives
privees du chateau de Sergy, ä Celles de la famille Pictet, dans un travail intitule
«Histoire de la seigneurie de Sergy». II en existe un exemplaire dactylographie
incomplet dans la bibliotheque des Archives d'Etat de Geneve, et M. Henri
Buathier vient de nous en remettre un exemplaire plus complet, suivi du manuscrit
d'Edmond Pictet de Sergy et augmente de plusieurs tableaux genealogiques; le
tout provenant de la bibliotheque du chateau de Sergy, et ayant appartenu au
dernier proprietaire de celle-ci, le Dr A. Beauvois, de Paris.
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d'autant plus que la descendance de plusieurs branches de la famille
de Sergy n'est ni connue, ni exploree. Des liens de parente permet-
traient d'expliquer dans une large mesure l'intervention de la digne
abbesse.

Quittons le domaine des hypotheses pour remarquer que la
famille de Petigny n'avait pas hesite ä recourir, pour cette nouvelle
requete, ä l'une des personnes qui comptait sans doute le plus parmi
les religieuses de la region. Attestee depuis 1489 en qualite de

nonne ä Bellevaux, Marguerite de Sergy etait une personnalite tres
capable et energique. Sous son abbatiat, qui dura de 1507 ä 1536,
le couvent de Bellevaux jouit d'une certaine prosperite. En 1518/

1519, eile devait etre chargee de la direction ad interim de la maison
de la Maigrauge ä Fribourg pour y reformer la vie religieuse et
l'administration, ce qui donne ä penser quant ä sa reputation et ä

ses qualites.
Mais ni le charme feminin, ni l'autorite morale de la noble

benedictine ne purent rien modifier, et le Chapitre, comme la
semaine precedente, decida de «ne rien conclure». Et, vu l'absence
du juge spirituel Jean Grant, un autre fut nomme pour terminer
l'affaire, en la personne du chanoine Francois des Vernets30.

Cependant, Georges de Petigny ne perdait pas courage et conti-
nuait ä mobiliser, pour la cause de son chenapan de fils, les plus
hautes autorites de ce pays. Le 8 novembre 1514, on lit au Chapitre
une lettre de l'avoyer et conseil de la ville de Fribourg, demandant
aussi la grace de Claude de Petigny31. Le Chapitre decide de ne pas
repondre ä cette lettre, se fondant sur le fait qu'il n'a pas donne de

reponse aux precedentes demarches.
Deux jours apres, c'est le bailli episcopal de Lausanne, Nicod de

Cojonnex, seigneur de Saint-Martin-du-Chene, qui intervient en
faveur du detenu. On lui repond que le proces n'est pas termine32.

30 ACV, Ac 13, f° 160 r° (3 novembre 1514).
31 ACV, Ac 13, f° 160 v°. II faut noter que ni le Manual, ni le Missival, ni le

Ratserkanntnussbuch des Archives d'Etat de Fribourg ne contiennent de traces de
cette demarche faite par le gouvernement de Fribourg aupres du Chapitre, non
plus que des suivantes, du 22 novembre 1514 et du 15 janvier 1515, ainsi que nous
le communique notre collegue M. Hubert Foerster, archiviste-adjoint des
Archives d'Etat de Fribourg, que nous remercions ici pour la peine qu'il a prise
d'effectuer ces recherches ä notre intention (lettre du 26 mai 1983).

32 ACV, Ac 13, f° 161 r°.
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Debats autour de la sentence

Mais, pendant que toute la noblesse vaudoise, gessienne et fri-
bourgeoise s'employait en faveur du meurtrier, l'enquete avait pro-
gresse. La procedure ayant ete lue au Chapitre, les chanoines juge-
rent que le tout etait beaucoup trop grave pour que füt prononcee
tout de suite une sentence. Leur prevot, le Genevois Amedee Boni-
vard, qui cumulait cette charge avec celle de prieur commendataire
de Saint-Victor-hors-les-Murs de Geneve, etait precisement absent.

Et, dans cette affaire oü les implications politiques etaient nombreu-
ses, le Chapitre ne voulait pas prendre une decision aussi lourde de

consequences sans avoir consulte son chef. Aussi le tresorier Jean de
Salins fut-il depeche ä Geneve pour lui soumettre le tout33.

Cette mesure, tout ä fait normale et fort sage, donna le temps ä

d'autres puissances politiques de manifester leur appui ä Georges de

Petigny contre son seigneur legitime. Le 22 novembre 1514, on lut
au Chapitre deux nouvelles missives, provenant l'une de l'avoyer et
conseil de Berne, l'autre de MM. de Fribourg, demandant derechef
la grace de Claude de Petigny34. Le Chapitre decida, comme prece-
demment, d'attendre que le tresorier eüt rapporte sur sa demarche ä

Geneve aupres du prevot Bonivard. On reconnaitra que la position
du juge n'etait guere confortable: toutes ces interventions avant la

sentence, provenant d'autres seigneurs, independants du Chapitre,
ressemblent surtout ä des manoeuvres d'intimidation et meme ä des

empietements sur la juridiction du Chapitre. Nous avons la une
illustration frappante de l'etat de deliquescence des institutions, avec
toutes les consequences qu'entraine pour l'ordre public et pour les

droits de la personne humaine l'absence d'un pouvoir fort, capable
de faire respecter ses decisions et ses sentences.

On pouvait penser qu'avec le retour du tresorier, rapportant
sur son entrevue avec le prevot Bonivard, le Chapitre allait enfin
etre en etat de rendre sa sentence. Le 23 novembre 1514, il entendit
ce rapport et lut trois lettres, l'une de Georges de Compeys, prieur

33 ACV, Ac 13, f° 161 v° (15 novembre 1514).
34 Ibid.; les deutsche et les lateinische Missivenbücher, les Ratsmanuale du

7 juin 1; 14 au 20 decembre 1515, les Unnütze Papiere et le fonds Kirchenwesen des
Archives d'Etat de Berne ne contiennent aucune allusion a cette demarche, ainsi
que nous en informe M. Nicolas Barras, collaborateur scientifique des Archives
d'Etat de Berne (lettre du 19 mai 1983), que nous remercions ici.
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de Megeve, les deux autres du prevot Bonivard35. Le contenu de

ces lettres n'est pas connu. Vu l'extraction et les relations familiales
de Georges de Compeys36, on peut penser que c'etait lä une nou-
velle pression exercee en faveur du detenu. Quant aux lettres
d'Amedee Bonivard, elles ne devaient pas contenir beaucoup d'ele-
ments utiles ä la prise d'une decision, puisque le Chapitre confia
l'examen de toute l'affaire ä trois chanoines.

Le temps passait. Pendant que les nobles vaudois et gessiens
s'affairaient ä obtenir la grace de leur parent, la famille de Pierre
Pillantin n'avait pas oublie et demandait justice, par l'organe de la

veuve et du bätard du defunt, reunis pour cette occasion37. Impossible

done, pour le Chapitre, d'enterrer l'affaire pour eviter les

difficultes avec tout ce qui comptait dans le Pays de Vaud jusqu'ä
l'Aar. Pour achever de plonger les chanoines dans l'embarras, voici
que le prevot Bonivard mourut ä Geneve le 7 decembre 151438.

Tout fut bloque, ce qui permit a Georges de Petigny de reprendre
ses demarches pour obtenir la grace et la liberation de son fils. Le
15 janvier 1515, il se presenta devant le Chapitre, en larmes et

genoux ployes, mais accompagne du herauf de MM. de Fribourg,
porteur d'une lettre scellee demandant de la part de son gouverne-
ment la grace de Claude de Petigny. Le malheureux pere presenta
aussi une lettre d'un noble gessien qui joua un role important dans
le Pays de Vaud ä cette epoque, Antoine de Gingins, seigneur de
Divonne39. Le Chapitre persista dans son silence, l'examen de la

35 ACV, Ac 13, f° 162 r°.
36 II etait de la branche des Compeys-Draillans. Son frere Francois etait

seigneur de Gruffy, Prangins, Draillans et La Chapelle, et mourut cousu de dettes.
Sa sceur Jeanne avait epouse un Pontverre, sa sceur Charlotte Jacques, baron de

Miolans, chevalier de l'Annonciade (E.-Amedee de Foras, Armorial et nobiliaire
de I'ancien duche de Savoie, t. 2, Grenoble 1878, p. 130-131).

37 ACV, Ac 13, f° 162 v° (ier decembre 1514).
38 Ibid., seance du 11 decembre 1514; cf. Reymond, Dignitaires, p. 276.
39 Le registre du Chapitre (ACV, Ac 13, f° 165 r°) le nomme Aymon, mais il

s'agit bien d'Antoine de Gingins, qui etait conseiller d'Etat et president du Conseil
du due de Savoie lors de son mariage, le 17 novembre 1492, avec Marie, fille du
baron Bernard de Menthon (E.-A. de Foras, op. cit., t. Ill, p. 120). Son frere
Aymon etait d'ailleurs un personnage tres important dans le monde ecclesiastique
de la region, puisqu'il fut chanoine de Saint-Pierre, abbe de Bonmont, prieur de

Saint-Sulpice et de Nyon, eveque elu de Geneve en 1513 (mais non confirme) et,
plus tard, en 1527, vicaire general de l'eveche de Geneve (Louis Binz, Jean
Emery et Catherine Santschi, Le Diocese de Geneve..., Berne 1980, p. 185 (Helvetia

Sacra, Section I: Archidioceses et dioceses, t. III).
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procedure n'etant pas termine. Toutefois, le chanoine Francois des

Vernets allant ä Fribourg et ä Berne pour d'autres affaires, il fut
charge de repondre verbalement aux missives regues par le

Chapitre.
En outre, ce dernier designa une nouvelle commission pour

terminer l'affaire, commission formee des chanoines Guillaume de

Montdragon, president, et Amedee Ravier, assesseur, assistes du
secretaire du Chapitre et de Claude de Ville, vicaire d'Essertines,
nomme procureur fiscal40.

Cependant, Claude de Petigny attendait toujours, dans sa

prison du chateau d'Essertines, que le Chapitre voulüt bien statuer
sur son sort. Le prevenu ecrivit une lettre au Chapitre, qui fut lue
le 19 janvier 1515, mais dont le contenu ne nous est pas conserve.
Cette lettre n'obtint pas de reponse41, mais la demarche contribua
peut-etre a faire avancer la procedure. Le 24 janvier 1515, en effet,
on presenta au Chapitre tout le proces, c'est-a-dire le proces-verbal
des interrogatoires menes au chateau d'Essertines, düment signe
par le prevenu. II en ressortait que celui-ci s'etait rendu coupable,
avec ses complices, de plusieurs homicides, et qu'il les avait avoues.
Les deux chätelains, Jean Constable d'Essertines et Jacques Valier
de Saint-Prex, furent charges de les verifier et de rapporter au

Chapitre, de telle fagon que celui-ci put proceder selon le droit42 et
rendre enfin la sentence.

Emmanuel Dupra% et les registres du Chapitre

Pendant que nos deux chätelains font leurs ultimes enquetes,
interrompons-nous un instant pour reflechir ä la qualite de nos
informations sur ces evenements lointains. Cette histoire, quelques
lecteurs la connaissent dejä, ou croient la connaitre dans ses

grandes lignes, car eile a paru dans cette meme revue43.
Emmanuel Dupraz, qui fut cure d'Echallens au debut de ce

siecle, travaillant ä son etude historique La Cathedrale de Lausanne,

trouva avant moi dans les registres du Chapitre les donnees de cet

40 ACV, Ac 13, f° 165 r°.
41 ACV, Ac 13, f° 165 v°-i66 r°.
42 ACV, Ac 13, f° 167 v°-i68 r°.
43 Emmanuel Dupraz, Condemnation ä mart d!un gentilhomme vaudois au commencement

du XVIe siecle, dans RHV 1916, p. 289-309.
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article. Comme moi, il fut pique par cette documentation qui lais-
sait entrevoir des evenements exceptionnels, capables de fournir la
trame d'un roman ä suspense ou d'une piece de theatre. Sans doute
chercha-t-il autour de lui, dans les pittoresques Archives cantona-
les vaudoises, telles qu'elles se presentaient ä son epoque dans la
tour de la cathedrale, les documents de la procedure qui pussent
completer quelque peu ce registre, car ce n'etait pas vraiment une
chronique ou un journal des evenements, mais seulement un aide-
memoire ä l'usage du secretaire du Chapitre. Mais, presse sans
doute de retourner ä l'histoire de la cathedrale, le principal ob jet de

ses etudes, il ne chercha pas longtemps et se contenta du temoi-
gnage que lui fournissait le registre capitulaire. C'est ainsi qu'il en
tira un recit dramatique et larmoyant, qu'il pouvait de bonne foi
considerer comme veridique, puisqu'il l'avait tire d'un document
exactement contemporain des faits, emanant du temoin le mieux
informe.

Mais, si l'on peut lui pardonner d'avoir confondu des donnees

avec des faits ou d'avoir traite comme un roman local des evenements

qui etaient revelateurs d'une realite beaucoup plus profonde
et plus generale, si on peut l'excuser de n'avoir pas connu le con-
texte saint-preyard ou de n'avoir pas possede les instruments de

travail biographiques et prosopographiques qui lui auraient permis
de mieux identifier les personnages, en revanche il m'a paru neces-
saire de reprendre toute cette histoire pour une raison plus grave:
Dupraz a commis de nombreuses bevues dans la lecture et l'inter-
pretation du registre capitulaire; surtout il a manque un passage
essentiel dans le document et, par la, il a completement fausse et le
denouement de l'affaire et, j'ose le dire, la perspective historique
dans laquelle il fallait la situer. Ainsi, son article se reduit ä un petit
jeu de societe un peu irresponsable, au lieu de deboucher sur un
jugement de type historique.

La sentence et son execution

Mais revenons ä nos moutons, ou plutot ä nos loups. La
sentence des deux chätelains fut rendue le 7 fevrier 1515. Une fois de

plus, Georges de Petigny s'humilia devant le Chapitre et demanda
la grace de son fils. Le tresorier declara que dans ce cas le detenu ne

pouvait etre mis au benefice de sa qualite de clerc. La sentence fut
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lue. Le texte ne nous en est pas connu. Mais, du moment que
Claude de Petigny, convaincu de plusieurs meurtres, ne pouvait
beneficier de la clemence du droit ecclesiastique, il devait s'agir
d'une condamnation ä mort. Le chätelain d'Essertines fut charge
d'executer la sentence, «sauf en ce qui concerne le corps», oü il
devait attendre l'ordre et le consentement du Chapitre44.

En effet, il n'y eut pas d'execution capitale. Et nous avons lä un
de ces cas typiques d'un seigneur faible, qui commence par affirmer
son droit en pronongant une condamnation, puis reconnait la
realite politique de sa faiblesse en evitant d'assumer l'execution.
Que cette evolution des choses ait ete prevue ou non, on a l'impres-
sion que le Chapitre a attendu une nouvelle intervention de

Georges de Petigny ou de ses amis pour modifier sa sentence dans

un sens plus politique.
Une semaine plus tard, en effet, le 12 fevrier, Georges de

Petigny comparaissait ä nouveau devant le Chapitre, accompagne
du bailli episcopal Nicod de Cojonnex — qui, on s'en souvient,
etait dejä intervenu une fois —, de venerable Frangois de

Monthey45 et de nombreuses autres personnalites. Tous demande-
rent la grace du jeune homme, et l'obtinrent sous certaines conditions,

tres dures, qui sont enumerees au long dans le registre du
Chapitre46 et dans Particle d'Emmanuel Dupraz.

Tout d'abord, Claude de Petigny devait reparer le crime qu'il
avait commis et avoue, en donnant satisfaction aux parents et heri-
tiers de la victime. Ensuite, il devait payer tous les frais occasionnes

par sa capture et par sa detention. Ensuite, il devait preter le

serment solennel de ne plus offenser le Chapitre ni ses officiers, sous

44 ACV, Ac 13, f° 170 v°.
45 Ce personnage ne figure sur aucune des listes de chanoines des cathedrales

de Geneve, Lausanne et Sion ä cette epoque. II etait sans doute issu des donzels
de Monthey, branche de la famille de ce nom etablie ä Crissier avec Barthelemy,
petit-fils de Pierre, vidomne de Leytron et epoux de Jeannette de Crissier avant
le 23 fevrier 1418. Le venerable Francois de Monthey aurait done ete proche
parent de Benoit de Monthey, bailli de Lausanne de 1526 ä 1528 (petit-fils du
magistrat bernois Henri Matter) et de noble Francois de Monthey, docteur en
droit, de Lausanne, mort avant le 3 juin 1480. Cette parente permettrait d'expli-
quer en partie tant d'interventions de MM. de Berne et de Fribourg en faveur de
Claude de Petigny. Nous devons ces interessants rapprochements ä M. Olivier
Dessemontet, que nous remercions ici d'avoir bien voulu nous communiquer
quelques miettes de son immense fichier genealogique.

46 ACV, Ac 13, f° 171 r°-v°.
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l'obligation de tous ses biens et sous l'autorite de son pere Georges
de Petigny; au cas ou il se parjurerait ou recidiverait dans ses offenses

au Chapitre, tous ses biens seraient confisques, ou il devrait
payer une reparation de iooo ecus d'or.

Enfin, condition particulierement dure, il etait banni ä tout
jamais des terres du Chapitre. En outre, il etait interdit ä ses freres

Philippe et Georges de Petigny, ainsi qu'ä leur mere, de resider
desormais ä Saint-Prex. A ce prix, il serait libere et aurait la vie
sauve. Deux chanoines furent charges de communiquer ces
dispositions ä Georges de Petigny pere.

Pour lui, l'essentiel etait done sauve, mais a quel prix! Quinze
jours plus tard, Georges de Petigny vint faire sa soumission au
Chapitre et s'engager ä payer la reparation demandee, qui se

montait ä 5 o florins, dont 20 pour dire douze messes par an, soit une
par mois, pour le repos de l'äme du defunt. Georges de Petigny
promit tout ce qu'on voulait47. Sans doute avait-il dejä son idee
derriere la tete.

Coup de theatre

En effet, il allait se livrer ä une ultime epreuve de force, qui fut
cette fois decisive. Le 6 mars 1515, le jour meme ou fut scellee la
lettre par laquelle le Chapitre accordait la grace de Claude de

Petigny, on apprit que deux jours auparavant le chatelain d'Etoy,
ou ses officiers, avait enleve deux ou trois sujets saint-preyards du
Chapitre, et qu'il les detenait a Etoy jusqu'ä ce que le Chapitre lui
eüt remis et restitue Claude de Petigny: en effet, il pretendait tou-
jours, mais sans avoir pu en fournir la preuve, que le condamne
avait ete pris sur le ressort de la chätellenie d'Etoy. Le Chapitre
decida de s'informer et, bien loin de ceder au chantage, enjoignit
ä son chatelain d'Essertines de garder son detenu jusqu'ä ce qu'il
eüt donne la satisfaction qu'on exigeait de lui48. En outre, le cha-
noine Guillaume de Montdragon et le chatelain de Saint-Prex
Jacques Valier furent envoyes ä Etoy pour voir ce qu'ils pourraient
faire dans cette occasion delicate.

47 ACV, Ac 13, f° 172 v° (seance du 26 fevrier 1518).
48 ACV, Ac 13, f<> 174 r°.
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Le Chapitre se trouvait done place dans cette situation bien
connue des Etats occidentaux actuels, trop polices pour prendre
l'initiative des violences, trop faibles pour defendre leur souverai-
nete et pour assurer efficacement la protection de leurs ressortis-
sants. Le premier devoir du Chapitre etait d'obtenir la liberation de

ses deux justiciables, mais l'exigence du chätelain d'Etoy etait con-
traire au droit, et mettait en danger l'existence meme du consensus
social et politique. Les interventions repetees de tant de grands
seigneurs et d'ecclesiastiques influents, celles de MM. de Berne et
de Fribourg — rappelons que ces derniers avaient meme envoye
leur heraut — toutes ces demarches avaient bien fait sentir aux
chanoines leur faiblesse politique et le danger permanent que repre-
sentaient ces hobereaux pour leur petite juridiction.

Le Chapitre etait certainement conscient de l'extreme difficulte
dans laquelle il se trouvait. Les avis etaient partages, et la fermete
dont on voulait faire preuve ne paraissait pas opportune ä tout le
monde. Aussi bien, la semaine suivante, une contestation s'eleva
entre les chanoines sur ce point delicat. Les deux chanoines Guil-
laume de Montdragon et Amedee Ravier furent envoyes ä Etoy
avec le secretaire du Chapitre pour faire liberer le ou les otages49.
Cette demarche ne fut apparemment pas couronnee de succes, et les

chanoines durent lächer encore du lest. Le lendemain 10 mars, une
ceremonie imposante devait avoir lieu pour l'installation du
nouveau prevot du Chapitre, Nicolas de Watteville. Les chanoines,
occupes toute la journee au service divin, ne pouvaient se deplacer
pour aller ä Saint-Prex ou ä Morges pour negocier la restitution de
leurs justiciables. lis essayerent, mais sans succes, d'obtenir que le
chätelain d'Etoy vint ä Lausanne ou au moins ä Morges pour discu-
ter. Le meme jour, Claude de Petigny fut libere et, pour ne pas
perdre la face, on affirma bien haut que e'etait par la gräce du
Chapitre50.

Les Petigny avaient gagne. lis n'allaient pas s'arreter en si bon
chemin: il fallait laver completement la famille de tout ce deshon-
neur qu'elle avait encouru. Quatre mois plus tard, un homme
eplore venait se jeter aux pieds des chanoines, genoux ployes et
mains jointes: Pierre Flottaz, alias Trolliet, bourgeois de Saint-

49 ACV, Ac 13, f° 174 r°-v° (9 mars 1518).
50 ACV, Ac 13, f° 174 v°-i75 r°.
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Prex, avait ete accuse par Claude de Petigny d'avoir perpetre le

meurtre, et protestait de son innocence. S'en remettant ä la justice
et ä la bienveillance du Chapitre, il se declarait pret ä se presenter
au chateau de Saint-Prex et ä repondre. Le Chapitre l'assigna a

comparaitre pour le premier vendredi apres la Sainte-Marie-
Madeleine, c'est-a-dire le 27 juillet. Le chatelain Jacques Valier fut
charge d'instruire l'affaire51; il rapporta de ja le 26 juillet, et fut
charge d'etablir et de diffuser un acte judiciaire pour blanchir Pierre
Flottaz52. La tentative des Petigny avait done echoue.

Epilogue

Par la suite, ils revinrent plusieurs fois ä la charge, directement
ou indirectement. Le 13 novembre 1517, le due de Savoie demanda
communication de la procedure contre Claude de Petigny. Le
Chapitre chargea son mandataire de s'adresser au chatelain de Saint-
Prex53. Cette demarche du due doit sans doute etre mise en relation
avec d'autres tentatives qui se situent ä la meme epoque, pour
empieter sur le temporel de l'eveche et sur les droits de juridiction
du Chapitre54. Charles de Savoie devait etre enchante que les

Petigny l'aient appele a la rescousse, lui donnant ainsi la possibility
d'intervenir a ce niveau.

Plus tard, nous voyons les membres de la famille se reintroduire
peu a peu ä Saint-Prex. Le chapelain Bernard de Petigny, frere de

Claude, qui n'avait du reste pas ete compris dans l'expulsion pro-
noncee contre ses freres, se fait attribuer, en 15 21, la chapelle
Notre-Dame55. Au debut de l'annee suivante, sa mere obtient la

permission de revenir resider ä Saint-Prex, apres avoir presente
deux suppliques56. Les membres de la famille continuent d'appa-
raitre dans les documents comme proprietaires ä Saint-Prex, et e'est

precisement Claude de Petigny qui ferme la marche: en 15 61, il est

51 ACV, Ac 13, fo 180 r°-v°.
52 ACV, Ac 13, f° 182 r°.
53 ACV, Ac 13, f° 241 v°.
54 Jean-Francois Poudret, La maison de Savoie evincee de Lausanne par

Messieurs de Berne, Lausanne 1962, p. 103-130. Voir aussi ACV, Ac 13, f° 244 v°
(1; decembre 1517, tentative de contestation des droits de fourche du Chapitre ä

Crans).
55 Ci-dessus, p. 13-14.
56 ACV, Ac 14, f° 69 r° (27 janvier 15 22 n. st.) et 69 v° (31 janvier 1522 n. St.).
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le dernier male vivant de la famille qui soit cite dans les reconnaissances

feodales de Saint-Prex57. Son heritier, en 15 83, est un richis-
sime refugie huguenot, originaire de Lyon, Francois Orlandin58.
Le fils de ce dernier, Jaques Orlandin, epouse Jeanne de Petigny,
veuve en premieres noces de discret Frangois Duclos59. Une autre
descendante, Frangoise de Petigny, fille de Philippe (done niece de

Claude), epouse un notable de Morges, Michel Marquis. Leur fils
Bernard, curial de Morges, sera aussi chätelain de Saint-Prex en
160060. Ainsi se sont fondues, dans les proprietes et les fonctions
des notables de La Cote, la fortune et l'ancienne puisssance des

Petigny.
Et ce qu'il y a de plus piquant, e'est que Theodore Orlandin, un

des heritiers de Claude de Petigny, passe pour avoir possede la
maison de la Pointe, le fameux «Manoir» de Saint-Prex61. Des
papiers, sans doute apoeryphes ou mal interpretes, font de lui un
chevalier de la Cuiller, un de ces nobles partisans ou vassaux du due
de Savoie qui mirent La Cote vaudoise ä feu et ä sang entre 1527
et 1536. Or, parmi ces chevaliers de la Cuiller, on retrouve la

plupart des noms de ceux qui intervinrent, en 1515, en faveur de
Claude de Petigny62. La sinistre histoire qui vient d'etre contee
illustre done bien la destabilisation politique du Pays de Vaud ä la
suite des guerres de Bourgogne: tous ceux qui ont appuye Claude
de Petigny en sont les responsables-, y compris MM. de Berne, qui
en furent les beneficiaires.

Ainsi, apres la conquete bernoise de 15 36, le Lausannois Jehan
Vullyamoz avait raison de dire, ä propos des Lausannois et des
habitants du Pays de Vaud: «Toutesfoys main tenant, en remunera-

57 ACV, Fg 91, f° 382 r°.
58 II prete reconnaissance, le 27 aoüt 1600, pour des biens reconnus precedem-

ment par Claude de Petigny, biens qu'il a acquis dans la discussion des biens des
hoirs dudit feu Claude, pour 2000 florins, le 9 mars 1583 (ACV, Fg 116,

27 aoüt 1600).
59 Une de leurs filles, dont le prenom n'est pas indique, est baptisee ä Saint-

Prex le 17 juin 1599 (ACV, Eb 55/1, p. 5).
60 II prete reconnaissance pour divers biens le 2 juillet 1600 (ACV, Fg 141 bis,

relie avec Fg 117).
61 C. Santschi, art. cit., dans RHV 1979, p. 58-59.
62 Voir art. Cuiller, dans Eugene Mottaz, Dictionnaire historique, geographique

et statistique du Canton de Vaud, t. I, Lausanne 1914, p. 581-584; et Andre
Duckert, art. Cuiller, dans Dictionnaire historique et hiographique de la Suisse, t. II,
1924, p. 616.
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tion de ce que dessus, iceulx et tous leurs circonvoysins sont main-
tenus selon toute raison et selon la parole de Dieu, et tant les petitz
que les grands, tant qu'iceulx ne soffrent que en tout leur pays soyt
faict aulcune violence, deffradation ni aultres choses ä rayson con-
trariantes, ains maintiennent si bien leurs subgectz que ä ung ches-

cung droyt et rayson est observe. »63 Ce qui n'etait certainement pas
le cas dans les villages possedes par le venerable Chapitre de

Lausanne.

63 Catherine Santschi, La Chronique lausannoise de Jean Vullyamoedition
critique, dans RHV 1970, p. 38.
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